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Oui, je crois bien que tous les magasins qui vendent des appareils fonctionnant à l'électricité doivent
avoir des bacs de recyclage et/ou un système de reprise. C'est d'ailleurs pour ça qu'on paie une taxe
de recyclage lors de l'achat d'un appareil neuf.

http://www.gratilog.net/xoops 12/07/2024 06:20:36 / Page

http://www.gratilog.net/xoops
http://www.gratilog.net/xoops
mailto:sylvie@gratilog.net

